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Accueil  des PC

Vérifier vos coordonnées

Emarger 

Prendre un café, un thé…

Le parent correspondant 
au collège

Représenter, Accueillir, 

Animer, Informer 
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Le Parent correspondant

• Il est nommé pour l’annéescolaire, par 
classe, en concertation entre l’APEL et le 
chef d’établissement. Il s’engage pour 
l’année 

• Il adhère au projet éducatifde l’institution 
Sainte Marie et accepte d’en être le porte-
parole au sein d’une classe.
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Le Parent correspondant

• Il représente l’ensemble des parentsde la classe

• Il est le relais avec les responsables de l’APEL-
ISM pour assurer l’interface entre les familles 
d’une part et la direction et les enseignants de 
l’établissement d’autre part.

• Il agit toujours en concertation avec le conseil 
d’administration de l’APEL représenté par les 
responsables de la commission PC.
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Le Parent correspondant
• Il contribue à créer un climat de confiance

entre toutes les familles et toute la 
communauté éducative, dans l’intérêt de 
chaque élève. 
– Il représente toutes les familles d’une classe et 

est à leur service.
– Il favorise le lien entre l’ensemble des parents.

• Il rencontre régulièrement le professeur 
principal

Le parent  correspondant

Les principales activités
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Représenter, Informer

• Il informe les parents de ses actions. Pour se 
faire il utilisera et gérera la liste des mails 
donnée par la commission APEL-ISM

• Il coopère  avec tous les membres de la 
communauté éducative, y compris avec les 
élèves délégués.

• Il participe au conseil de classe selon le 
projet d’établissement. 
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Accueillir, Animer, 
• Accueillir et soutenir les nouveaux parents 

ou les plus isolés.
• Recueillir les demandes et les souhaits des 

familles qu’il transmet directement à la 
commission PC de l’APEL-ISM.

• Fédérer les familles pour les «temps forts»
afin de soutenir toute la communauté
éducative de l’ISM.

• Proposer au CA de l’APEL-ISM des 
projets, des réflexions et participer à leur 
organisation.
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Représenter, Accueillir, 
Animer, Informer

• Participer à la première partie des conseils de 
classe du premier et du deuxième trimestre.

• Contacter les parents d’élèves de la classe et 
recueillir leurs demandes à l’aide du 
questionnaireavant chacun des conseils.

• Rencontrer le professeur principal de la classe afin 
de lui présenter l’analyse des questionnaires.
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Représenter, Accueillir, 
Animer, Informer

• Transmettre, lors du conseil de classe, aux professeurs la 
synthèse des questionnaires intéressant la classe entière. Il 
n’interviendra pas dans le domaine de la pédagogie.

• Etablir un compte-rendu du conseilde classe qu’il 
adressera au censeur, au  préfet de section, au professeur 
principal pour relecture et en envoie un double à la 
commission PC.  

• Le compte rendusera transmis aux parents, uniquement 
après validation, avec le bulletin de trimestre.

année 2011-2012 IR CB commission PC apel-ISM 11

Représenter, Accueillir, 
Animer, Informer

• S’accorder avec les professeurs sur les 
modalités de leur collaboration.

• Participer à l’organisation des temps forts 
de la classe (préparation voyages, cafés…).

• Susciter les bonnes volontés pour participer 
au forum de l’orientation, la fête du collège-
lycée.
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Représenter,

• Il n’informe pas son enfant des soucis des 
élèves de sa classe ni ne l’utilise comme 
source d’information. Ses sources sont les 
autres parents et les professeurs.

• Il fait remonter les difficultés soucis aux 
responsables de la commission PC.
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Le parent  correspondant
une charte

Bonnes pratiques

• Avoir le sens des responsabilités et de 
l’engagement.

• Faire preuve de discernement et 
respecter toute confidentialité.

• Être disponible, dynamique et créatif.
• Être à l’écoute de tous, ouvert au 

dialogue et avoir le souci de 
communiquer.

• Être accueillant, patient,  respectueux.
• S’intéresser à la vie de l’établissement 

et adhérer à son projet éducatif.
• Respecter la charte de communication

A éviter

• Voir la classe au travers de son propre enfant.
• Colporter des rumeurs.
• Avoir une attitude systématiquement critique.
• Cristalliser les revendications des parents.
• Le conflit.
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Charte de communication
• Dans le cadre de l’exercice de leurs missions, les parents correspondants ont besoin, 

pour communiquer plus efficacement, des adresses-mails des parents de leur classe. 
Pour ce faire, ils récupèrent les adresses auprès des parents au début de l’année, à la 
réunion de septembre et sauf avis contraire des parents, peuvent diffuser ces 
coordonnées au sein de la classe.

• Les parents correspondants s’engagent à n’utiliser ces emails d’une quelconque manière 
directe ou indirecte que dans l’intérêt général de la classe. Il ne pourra jamais en faire 
usage dans un intérêt personnel, particulier ou partisan .En particulier, sans être 
exhaustif, ils s’interdisent d’en faire usage pour :

– Colporter des rumeurs
– Défendre des intérêts personnels d’un enfant ou d’un ensemble d’enfants ou de 

familles
– Afficher une attitude critique et interférer dans une quelconque décision de 

l’établissement
– Cristalliser les revendications des parents
– Générer ou intervenir dans un quelconque conflit
– Mettre en cause un ou plusieurs individus (en particulier du corps enseignant)
– Toute utilisation commerciale directe ou indirecte

• Pour toute diffusion à destination de la classe dans son ensemble, le parent 
correspondant peut utiliser les adresses e-mails (Mettre l’ensemble des adresses en copie 
cachée.), sous réserve de respecter la charte ci-dessus mais doit systématiquement 
mettre en copie à l’adresse e-mail de la commission PC apel.pc@free.fr
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Afin de vous accompagner
• Une équipe : 

– IsabelleRichter
– Catherine Berte

• une adresse mail apel.pc@free.fr
• Des outils en ligne sur le site : http://apel.ism.antony.free.fr/

– le livret du PC, 
– les questionnaires de préparation des conseils de classe 

1er et 2e trimestre. 
– La trame utile pour le compte rendu
– La présentation du 15 octobre
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Le Quiz
Du  parent correspondant
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Lors du dépouillement des questionnaires d’une enquête 

faite dans l’établissement, des parents complimentent 

l’équipe pédagogique pour ce qu’elle apporte aux élèves.

Lors de la synthèse le parent correspondant :

� A – Indique que des parents sont très satisfaits 

� B – Ne dit rien, leur rôle est de dire ce qui ne va pas

� C – Cite les parents nommément

Quest
ion 1

année 2011-2012 IR CB commission PC apel-ISM 18

Lors du dépouillement des questionnaires d’une enquête 

faite dans l’établissement, des parents complimentent 

l’équipe pédagogique pour ce qu’elle apporte aux élèves.

Lors de la synthèse le parent correspondant :

� A – Indique que des parents sont très satisfaits 

� B – Ne dit rien, leur rôle est de dire ce qui ne va pas

� C – Cite les parents nommément

Quest
ion 1
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Dans l’enseignement catholique privé, la décision 

d’autoriser les parents correspondants à participer 

au conseil de classe est prise par :

� A – le Chef d’Etablissement en accord avec 
L’équipe pédagogique de l’établissement

� B – L’APEL  des établissements

� C – le Diocèse

Quest
ion 2
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Dans l’enseignement catholique privé, la décision 

d’autoriser les parents correspondants à participer au 

conseil de classe est prise par :

� A – le Chef d’Etablissement en accord avec 
L’équipe pédagogique de l’établissement

� B – L’APEL  des établissements

� C – le Diocèse

Quest
ion 2
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Vous êtes parents correspondants et recevez la date du conseil de 

classe, pas de chance vous serez en déplacement à l’étranger. Que faites 

vous ? :

� A – Rien vous ne prévenez personne, après tout il y a un autre 
parent correspondant

� B – Vous êtes débordé et vous n’avez pas un instant à vous et vous 
prévenez l’établissement la veille du conseil de classe

� C – Vous prévenez l’APEL et le parent correspondant suppléant 
dès réception de la date du conseil de classe

Quest
ion 3
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Vous êtes parents correspondants et recevez la date du conseil de 

classe, pas de chance vous serez en déplacement à l’étranger. Que 

faites vous ? :

� A – Rien vous ne prévenez personne, après tout il y a un autre 
parent correspondant

� B – Vous êtes débordé et vous n’avez pas un instant à vous et 
vous prévenez l’établissement la veille du conseil de classe

� C – Vous prévenez l’APEL et le parent correspondant 
suppléant dès réception de la date du conseil de classe

Quest
ion 3
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Merci d
e vot

re pa
rticip

ation

Merci d
e vot

re pa
rticip

ation

Merci d
e vot

re pa
rticip

ation

Merci d
e vot

re pa
rticip

ation

Le parent correspondant  est un acteur 
de la communauté éducative


